Monsieur le Préfet,

 

J’apprends que vos services s’apprêtent à faire expulser de France en les séparant de leur mari et père Madame Santos (de nationalité philippine, résidant en France de puis 10 ans) et sa fille Véa, âgée de 5 ans, née et scolarisée en France. 

J’insiste fermement auprès de vous pour que soit rapportée cette décision inique, contraire au droit, attentatoire aux principes de respect de la personne humaine dont se réclame la France et qu’elle ne se fait pas faute de rappeler publiquement quand ils sont violés dans tel ou tel pays étranger. 

Venant après plusieurs autres semblables dont les conséquences tragiques pour la vie et l’intégrité physique et morale des personnes ont légitimement choqué l’opinion publique, intervenant au cœur de l’été dans l’espoir de tromper la vigilance des organisations de défense des droits de l’homme, exécutée avec brutalité et sournoiserie, cette mesure rappelle, hélas, les méthodes et l’état d’esprit présidant aux grandes infamies de notre histoire. Je vous rappelle à ce sujet les paroles du Premier Ministre M. François Fillon à l’occasion de la commémoration de la rafle du Vél d’Hiv il y a deux ans, parlant de « faute indélébile ». Ce qui vaut en grand vaut aussi, et commence, dans le détail. Il est encore temps de s’arrêter sur cette voie. 

Certain d’exprimer ce qui est déjà, ou d’anticiper ce qui sera demain le sentiment majoritaire des Français patriotes, soucieux de l’honneur de leur pays et de sa réputation internationale, je vous invite à rapporter les expulsions prévues, à réunir la famille Santos et à faire droit à ses possibilités de régularisation sur le territoire français.

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l’expression de ma haute considération.

Etienne Balibar

Professeur des Universités (émérite)
----- Original Message ----- 
From: Etienne Balibar 

To: eric.besson@iminidco.gouv.fr ; secretariat.general@iminidco.gouv.fr ; christian.decharriere@iminidco.gouv.fr ; frank.supplisson@iminidco.gouv.fr 

Cc: brigitte.wieser@club-internet.fr 

Sent: Wednesday, August 12, 2009 12:19 AM

Subject: expulsion famille santos

A l’attention de M. Eric Besson, Ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement solidaire.

 

Monsieur le Ministre, 

 

J’apprends que les services de la Préfecture des Bouches du Rhône, suivant les instructions de votre Ministère en matière de lutte contre l’immigration dite « clandestine », s’apprêtent à faire expulser de France en les séparant de leur mari et père Madame Santos (de nationalité philippine, résidant en France depuis 10 ans) et sa fille Véa, âgée de 5 ans, née et scolarisée en France. 

J’insiste fermement auprès de vous pour que soit rapportée cette décision inique, contraire au droit, attentatoire aux principes de respect de la personne humaine dont se réclame la France et qu’elle ne se fait pas faute de rappeler publiquement quand ils sont violés dans tel ou tel pays étranger. 

Venant après plusieurs autres semblables dont les conséquences tragiques pour la vie et l’intégrité physique et morale des personnes ont légitimement choqué l’opinion publique, intervenant au cœur de l’été dans l’espoir de tromper la vigilance des organisations de défense des droits de l’homme, exécutée avec brutalité et sournoiserie, cette mesure rappelle, hélas, les méthodes et l’état d’esprit présidant aux grandes infamies de notre histoire. Je vous rappelle à ce sujet les paroles du Premier Ministre M. François Fillon à l’occasion de la commémoration de la rafle du Vél d’Hiv il y a deux ans, parlant de « faute indélébile ». Ce qui vaut en grand vaut aussi, et commence, dans le détail. Il est encore temps de s’arrêter sur cette voie. 

Certain d’exprimer ce qui est déjà, ou d’anticiper ce qui sera demain le sentiment majoritaire des Français patriotes, soucieux de l’honneur de leur pays et de sa réputation internationale, je vous invite, Monsieur le Ministre, à faire rapporter les expulsions prévues, à réunir la famille Santos et à faire droit à ses possibilités de régularisation sur le territoire français.

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’expression de ma très haute considération.

 

Etienne Balibar

Professeur des Universités (émérite)
39 rue Gazan 75014 Paris (France)
téléphone 01 4580 3114
----- Original Message ----- 

From: Etienne Balibar 

To: claude.gueant@elysee.fr ; franck.louvrier@elysee.fr ; maxime.tandonnet@elysee.fr 

Cc: brigitte.wieser@club-internet.fr ; 'Elisabeth All�es' 

Sent: Wednesday, August 12, 2009 12:36 AM

Subject: expulsion de la famille Santos

A l’attention de Monsieur Claude Guéant

Secrétaire Général de la Présidence de la République

 

Monsieur le Secrétaire Général,

 

J’apprends que les services de la Préfecture des Bouches du Rhône, suivant les instructions du Ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement solidaire en matière de lutte contre l’immigration dite « clandestine », Monsieur Eric Besson, s’apprêtent à faire expulser de France - en les séparant de leur mari et père - Madame Santos (de nationalité philippine, résidant en France depuis 10 ans) et sa fille Véa, âgée de 5 ans, née et scolarisée en France. 

Compte tenu de sa gravité propre, de la sensibilité des questions de régulation de l’immigration et de la place qu’elles occupent dans le message du Président de la République, une telle mesure n’a pu être décidée sans l’approbation ou les encouragements des plus hautes autorités de l’Etat, dont vous veillez à la mise en œuvre de la politique.

J’insiste fermement auprès de vous pour que soit rapportée cette décision inique, contraire au droit, attentatoire aux principes de respect de la personne humaine dont se réclame la France et qu’elle ne se fait pas faute de rappeler publiquement quand ils sont violés dans tel ou tel pays étranger. 

Venant après plusieurs autres semblables dont les conséquences tragiques pour la vie et l’intégrité physique et morale des personnes ont légitimement choqué l’opinion publique, intervenant au cœur de l’été dans l’espoir de tromper la vigilance des organisations de défense des droits de l’homme, exécutée avec brutalité et sournoiserie, cette mesure rappelle, hélas, les méthodes et l’état d’esprit présidant aux grandes infamies de notre histoire. Je vous rappelle à ce sujet les paroles du Premier Ministre M. François Fillon à l’occasion de la commémoration de la rafle du Vél d’Hiv il y a deux ans, parlant de « faute indélébile ». Ce qui vaut en grand vaut aussi, et commence, dans le détail. Il est encore temps de s’arrêter sur cette voie. 

Certain d’exprimer ce qui est déjà, ou d’anticiper ce qui sera demain le sentiment majoritaire des Français patriotes, soucieux de l’honneur de leur pays et de sa réputation internationale, je vous invite, Monsieur le Secrétaire Général, à faire rapporter les expulsions prévues, à recommander que la famille Santos soit réunie en liberté, et qu’il soit fait droit à ses possibilités de régularisation sur le territoire français.

Je vous prie de croire, Monsieur le Secrétaire Général, à l’expression de ma haute considération.

 

Etienne Balibar

Professeur des Universités (émérite)

39 rue Gazan 75014 Paris (France)

téléphone 01 4580 3114

 
